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Décision n° 2016182-0015 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation pour La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juin 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 500 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD LE PRIEURE 

 
  
 
 



EHPAD LE PRIEURE - 780826293 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 500 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 29/12/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE PRIEURE 
(780826293) sis 48, R ARNOULT CRAPOTTE, 78700, CONFLANS-SAINTE-HONORINE et géré par 
l’entité dénommée SNC "LE PRIEURE" (780826285) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02/11/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE PRIEURE (780826293) pour 
l’exercice 2016 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 735 005.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

735 005.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 61 250.42 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SNC "LE PRIEURE" » (780826285) et à 
la structure dénommée EHPAD LE PRIEURE (780826293).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.76

28.30

21.84

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 30 juin 2016 
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Décision n° 2016182-0016 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation pour La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juin 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 504 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD LE CLOS SAINT JEAN 

 
  
 
 



EHPAD LE CLOS SAINT JEAN - 780001731 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 504 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 19/06/1996 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE CLOS SAINT 
JEAN (780001731) sis 3, AV VICTOR HUGO, 78440, GARGENVILLE et géré par l’entité dénommée 
SARL SOFIE LE CLOS ST-JEAN (780001517) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2012 et notamment l’avenant prenant effet le 01/01/2014 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE CLOS SAINT JEAN (780001731) 
pour l’exercice 2016 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 125 314.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 060 525.00

0.00

64 789.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 93 776.17 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL SOFIE LE CLOS ST-JEAN » 
(780001517) et à la structure dénommée EHPAD LE CLOS SAINT JEAN (780001731).  
 
 
 

ARTICLE 5 

40.42

32.95

25.48

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 30 juin 2016 
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Décision n° 2016182-0017 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation pour La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juin 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 498 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 DE 
L'EHPAD LES GLYCINES 

 
  
 
 



EHPAD LES GLYCINES - 780701504 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 498 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 12/02/1985 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES GLYCINES 
(780701504) sis 14, AV PASTOURELLE, 78700, CONFLANS-SAINTE-HONORINE et géré par l’entité 
dénommée SAS ALBINE (780019584) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES GLYCINES (780701504) pour 
l’exercice 2016 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 286 904.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

286 904.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 23 908.67 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS ALBINE » (780019584) et à la 
structure dénommée EHPAD LES GLYCINES (780701504).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.24

30.57

23.90

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 30 JUIN 2016 
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Décision n° 2016182-0018 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation pour La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juin 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 511 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD LE PARC DU DONJON 

 
  
 
 



EHPAD LE PARC DU DONJON - 780018206 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 511 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 09/01/2001 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE PARC DU 
DONJON (780018206) sis 44, R CAMILLE PELLETAN, 78800, HOUILLES et géré par l’entité 
dénommée SARL LE PARC (780018180) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE PARC DU DONJON (780018206) 
pour l’exercice 2016 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 966 394.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

966 394.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 80 532.83 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL LE PARC » (780018180) et à la 
structure dénommée EHPAD LE PARC DU DONJON (780018206).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.08

31.23

24.38

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 30 juin 2016 
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Décision n° 2016186-0010 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 4 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 603 portant  fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
L'EHPAD LA MARECHALERIE 

 
  
 
 



EHPAD LA MARECHALERIE - 780701645 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 603 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1982 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA 
MARECHALERIE (780701645) sis 8, R NATIONALE, 78940, LA QUEUE-LES-YVELINES et géré par 
l’entité dénommée M2SR (MUTU REAL SANIT & SOC PERS RATP) (750003527) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA MARECHALERIE (780701645) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 982 500.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

982 500.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 81 875.00 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « M2SR (MUTU REAL SANIT & SOC 
PERS RATP) » (750003527) et à la structure dénommée EHPAD LA MARECHALERIE 
(780701645).  
 
 
 

ARTICLE 5 

31.82

25.19

18.55

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   

FAIT A VERSAILLES 
 
 

, LE 04 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016187-0013 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 5 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire  n° 659 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de 
l'EHPAD NOTRE DAME LE PECQ 

 
  
 
 



EHPAD NOTRE DAME LE PECQ - 780701637 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 659 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 30/12/2002 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD NOTRE DAME LE 
PECQ (780701637) sis 53, R DE PARIS, 78230, LE PECQ et géré par l’entité dénommée ASSOCIATION 
MAISONS JEANNE ANTIDE (250000981) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 05/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 883 441.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

883 441.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 73 620.08 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION MAISONS JEANNE 
ANTIDE » (250000981) et à la structure dénommée EHPAD NOTRE DAME LE PECQ 
(780701637).  
 
 
 

ARTICLE 5 

35.03

28.33

21.63

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 05 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016189-0016 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 7 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire  n° 742 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD RELAIS TENDRESSE GAZERAN 

 
  
 
 



EHPAD RELAIS TENDRESSE GAZERAN - 780824942 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 742 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 27/12/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RELAIS 
TENDRESSE GAZERAN (780824942) sis 9, R DU HAUT DE GAZERAN, 78125, GAZERAN et géré 
par l’entité dénommée SAS RELAIS TENDRESSE (780020095) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 940 432.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

940 432.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 78 369.33 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS RELAIS TENDRESSE » 
(780020095) et à la structure dénommée EHPAD RELAIS TENDRESSE GAZERAN (780824942).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.83

30.38

21.94

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A 
VERSAILLES 
 
 

, LE 7 juillet 2016 
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Décision n° 2016189-0017 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 7 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 731 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD LES CHENES D'OR 

 
  
 
 



EHPAD LES CHENES D OR - 780804803 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 731 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 02/07/1984 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES CHENES D OR 
(780804803) sis 158, R DE VERSAILLES, 78150, LE CHESNAY et géré par l’entité dénommée CENTRE 
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803755) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES CHENES D OR (780804803) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 641 110.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

641 110.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 53 425.83 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803755) et à la structure dénommée EHPAD LES CHENES D OR (780804803).  
 
 
 

ARTICLE 5 

29.40

24.14

17.40

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 07 Juillet 2016 
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Décision n° 2016190-0016 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 929 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD KORIAN LES SAULES 

 
  
 
 



EHPAD KORIAN LES SAULES - 780823084 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 929 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 17/11/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD KORIAN LES 
SAULES (780823084) sis 11, R HENRI DE TOULOUSE LAUTREC, 78280, GUYANCOURT et géré par 
l’entité dénommée SAS MEDOTELS (250015658) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/05/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD KORIAN LES SAULES (780823084) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 23/06/2016, par 
l'ARS Ile-de-France ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 01/07/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 096 544.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 096 544.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 91 378.67 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS MEDOTELS » (250015658) et à la 
structure dénommée EHPAD KORIAN LES SAULES (780823084).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.19

29.13

22.07

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 08 juillet 2016 
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Décision n° 2016190-0017 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 946 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD JULIETTE VICTOR 

 
  
 
 



EHPAD JULIETTE VICTOR - 780822052 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 946 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 25/06/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD JULIETTE VICTOR 
(780822052) sis 13, R DES FONDS, 78350, JOUY-EN-JOSAS et géré par l’entité dénommée AREPA 
(920812435) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD JULIETTE VICTOR (780822052) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 23/06/2016, par 
l'ARS Ile-de-France ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 066 422.40€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 053 761.28

0.00

0.00

12 661.12

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 88 868.53 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « AREPA » (920812435) et à la structure 
dénommée EHPAD JULIETTE VICTOR (780822052).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.88

28.29

21.69

42.20

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 8 juillet 2016 
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Décision n° 2016190-0018 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 748 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 DE 
L'EHPAD KORIAN HAMEAU DU ROY 

 
  
 
 



EHPAD KORIAN HAMEAU DU ROY - 780822466 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 748 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 11/08/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD KORIAN HAMEAU 
DU ROY (780822466) sis 16, BD SAINT ANTOINE, 78150, LE CHESNAY et géré par l’entité 
dénommée SAS MEDOTELS (250015658) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 097 624.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 037 364.00

0.00

0.00

60 260.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 91 468.67 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS MEDOTELS » (250015658) et à la 
structure dénommée EHPAD KORIAN HAMEAU DU ROY (780822466).  
 
 
 

ARTICLE 5 

32.93

26.52

20.11

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 08 JUILLET 2016 
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        40.17 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016193-0013 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par Déléguée pour La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 11 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1019 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR - 780823415 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1019 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 16/06/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE DE LA 
TOUR (780823415) sis 44, AV DU MARECHAL FOCH, 78700, CONFLANS-SAINTE-HONORINE et 
géré par l’entité dénommée SAS "RESIDENCE DE LA TOUR" (780010419) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR 
(780823415) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 27/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 089 472.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 089 472.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 90 789.33 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS "RESIDENCE DE LA TOUR" » 
(780010419) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR (780823415).  
 
 
 

ARTICLE 5 

35.28

29.30

23.33

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 11 juillet 2016 
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Décision n° 2016193-0014 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 11 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 982 portant  fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
L'EHPAD CHAMPSFLEUR 

 
  
 
 



EHPAD CHAMPSFLEUR - 780700894 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 982 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1957 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CHAMPSFLEUR 
(780700894) sis 76, R PIERRE LAMANDE, 78600, LE MESNIL-LE-ROI et géré par l’entité dénommée 
CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/04/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD CHAMPSFLEUR (780700894) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 665 990.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 665 990.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 138 832.50 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CROIX ROUGE FRANÇAISE » 
(750721334) et à la structure dénommée EHPAD CHAMPSFLEUR (780700894).  
 
 
 

ARTICLE 5 

30.20

24.47

18.75

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines  

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 11 juillet 2016 
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Décision n° 2016194-0019 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 12 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1083 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD SIMON VOUET 

 
  
 
 



EHPAD SIMON VOUET - 780020665 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1083 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 26/01/2010 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD SIMON VOUET 
(780020665) sis 3, AV SIMON VOUET, 78560, LE PORT-MARLY et géré par l’entité dénommée SARL 
GDP VENDOME (750014839) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/12/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD SIMON VOUET (780020665) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 24/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 253 111.84€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 253 111.84

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 104 425.99 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL GDP VENDOME » (750014839) et
à la structure dénommée EHPAD SIMON VOUET (780020665).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.64

30.59

22.54

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 12 juillet 2016 
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Arrêté n° 2016208-0003 
 
 
 

signé par 
Bruno Cinotti, Directeur Départemental des Territoires des Yvelines 

 
Le 26 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

BSR 
 

 
 
 
 
 

Arrêté permanent et conjoint du prefet et du maire pour modification du régime de priorité du 
carrefour entre la RD 113 et le chemin des Larrons, agglomération de Mantes la Ville 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016209-0007 
 
 
 

signé par 
Bruno Cinotti, Directeur Départemental des Territoires des Yvelines 

 
Le 27 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

BSR 
 

 
 
 
 
 

Arrêté conjoint des préfets de l'EURE et LOIR  et des YVELINES pour TP du lundi 8 août 2016 
au vendredi 30 décembre 2016, 5 : Aménagements de sécurité sur la section Houdan / Chérisy 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016210-0003 
 
 
 

signé par 
Bruno Cinotti, Directeur Départemental des Territoires des Yvelines 

 
Le 28 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

BSR 
 

 
 
 
 
 

Arrêté conjoint du préfet des YVELINES et du PGD des YVELINES pour TP de réfection du 
bitume de la RD 110 à Buchelay : 3 jours de 15h00 à 06h00 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016211-0005 
 
 
 

signé par 
Bruno Cinotti, Directeur Départemental des Territoires des Yvelines 

 
Le 29 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

BSR 
 

 
 
 
 
 

Arrêté du préfet des YVELINES Modificatif : TP de r éfection de chaussée de l'A13 avec 
nombreuses déviations et basculement de chaussée du PR 30+900 à 40+300  dans le sens Paris 

vers Caen 
 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016222-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 9 août 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

arrêté interpréfectoral constatant le retrait de droit des communes de Flins sur Seine, Aulnay 
sur Mauldre et Nézel du Syndicat intercommunal d’évacuation et d’élimination des déchets de 

l’Ouest Yvelines 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016207-0003 
 
 
 

signé par 
Serge Morvan, Préfet 
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AVIS D'APPEL A PRO MEDICO.SOCIAUX

Préfecture des Yveliles

Dans un contexte de forte pression migratoire vers le continent européen depuis le début de

l'artnêe 20"14 et d'augrnentation du nornbre de persorures bénéficiaires d'une protection
(+30 %), le Gouvernement, pour la deuxième année consécutive mobilise des soluhons

d'accueil pour les bénéficiaires d'une protection internationale. I1 a décidé, dans ce cadre, de

créer 500 nouvelles places en cenhes provisoires d'hébergement (CPH) au niveau national.

Le présent appel à projets vise à sélectionner des proiets d'ouverture de places de CPH dans

le département des Yvelines qui seront présentés au ministère de I'intérieur en vue de la
sélection finale des 500 nouvelles places de CPH en janvier 2017.

Clôture de llappel à projets :'12 octobre 2016

1 - Qualité et adresse de I'autorité compétente pour déliwer l'autorisation :

Monsieur le préfet du département des Yvelines - 1 rue Jean Houdon - 78000 VERSAILLES,
conformément aux dispositions de I'article L. 313-3 c) du code de I'action sociale et des

{amilles (CASF).

2 - Contenu du projet et objectifs poursuivis :

L'appel à projets porte sur la création de nouvelles places de CPH dans le département des

Yvelines.

Les CPH relèvent de la 8" catégorie d'établissements et services médico-sociaux énumérés à

l'article L. 312-11 du CASF.

3 - Cahier des charges :

Le cahier des charges de I'appel à projets fait I'objei de 1'annexe 1du présent avis.

11 pourra également être adressé par courrier ou par messagerie, sur simple demande écrite
formulée auprès de 1a direction départementale de la cohésion sociale (DDCS), pôle < veille
sociale, hébergemenl et insertion ..



4 - Modalités d'inskuction des proiets et critères de sélection :

Les projets seront analysés par un (ou des) instructeur(s) désigné(s) par le préfet de
département.

Les dossiers parvenus ou déposés après la date limite de dépôt des dossiers ne seront pas
recevables (le cachet de 1a poste ou le récépissé de dépôt faisant foi).

La vériJication des dossiers reçus dans la période de dépôt se fait selon deux étapes :

- vérification de la régularité adminiskative et de 1a complétude du dossrer,
con{ormément à I'article R. 313-5-1 -1* alinéa du CASF ; 1e cas échéanf il peut être
demandé aux candidats de compléter le dossier de candidature pour les informations
administratives prévues à l'article R. 313-4-3 1' du CASF dans un délai de 8 jours.

- les dossiers reçus complets à la date de clôture de la période de dépôt et ceux qui
auront été complétés dans 1e dé1ai indiqué ci-dessus seront analysés sur le {ond du
projet sur la bases des indications du cahier des charges joint au présent avis.

À ce stade, si les projets re1èvent de 1'un des cas mentionnés aux 1'à 3' de farticle R. 313-6
du CASF ils ne feront pas fobjet d'une instruction conforrnément aux dispositions de ce
même article.

Le (ou les) instructeur(s) établira(ont) un compte rendu d'instruction motivé sur chacun des
projets qu'il(s) présentera(ont) à la comrnission de sélection d'appel à projets. Sur 1a demande
du président de la commission, le (ou les) instructeur(s) pourra(ont) proposer un classement
des projets selon les critères de sélection prévus pour l'appel à projets.

Ne seront pas soumis à cette comrnission de sélection les projets d'extension de places de
CPH correspondant à une augmentation de moins 30 % de la capacité autorisée pal 1e

dernier appel à projets, lors du renouvellement de l'autorisation ou, à défaut de 1'une de ces

deux capacités, celles autorisée à la date 6n 1* juin 2014, date d'entrée en vigueur du décret
n" 2014-565 du 30 mai 2014 (artic1e. D.313-2 du code de 1'action sociale et des familles).

La comrnission de sélection d'appel à projets sera constituée par le pré{et de département,
conformément aux dispositions de l'article R.313-1 du CASF, et sa composition sera publiée
au recueil des actes adrninistratifs (RAA) de la Préfecture de département.

La liste des projets classés est également publiée au RAA de la préfecture de département.
Cette liste sera transmise par Ie préfet de département au préfet de régiory qui l'adressera au
ministère de f intérieur.

Chaque projet sournis à la dérogation prévue par 1'article D. 313-2 susmentiormé sera
également transmis dans les meilleurs délais au ministère de I'intérieur dès l'instruction
finalisée nar les services oréfectoraux.

Sur 1e fondement de l'ensemble des listes départementales réceptionnées, ainsi que des
projets non soumis à l'avis de la comrnission de sélection, 1e ministère de fintérieur opérera
une sélection nationale des 500 nouvelles places de CPH.

Pour chaque projet retenu, la décision d'autorisation du préfet de département sera publiée
selon les mêmes modalités que ci-dessus; e11e sera notifiée au candidat retenu par lettre



recommandée avec accusé de réceotion et sera noti-fiée individuellement aux autres
candidats.

5 - Modalités de kansmission du dossier du candidat :

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature par courrler
recomrnandéavecdemanded'avisderéceptionauW,Iecachet
de Ia poste faisant foi.

Le dossier sera constitué de :

- 3 exemplaires en version "papier" ;
- 3 exemplaires en version dématérialisée (dossier enregistré sur clef USB).

Le dossier de candidature (version papier et version dématérialisée) devra être adressé à :

DDCS 78

Pôle " veille sociale, hébergement et insertion >

1 rue Jean Houdon
78OOO VERSAILLES

I1 pourra être déposé contre récépissé à ia même adresse et dans les rnêmes délais au :

DDCS 78

Pô1e " veille sociale, hébergement et inseltion >

1 rue lean Houdon
78OOO VERSAILLES

Qu'il soit envoyé ou déposé, le dossier de candidature sera inséré dans ule enveloppe
cachetée portant la mention "NE PAS OUVRIR " et "Appel à projets 2076 - n" 2076-catégofie
CPIT" qui comprendra deux sous-enveloppes :

- une sous-enveloppe portant la mention " Appel à projets 2016- n" 2016- (catégorie CPH ) -
candidnture" )

- une sous-enveloppe portant Ia mention " Appel à projets 2016- n" 2016- (catégorie CPH) -
projet" .

Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur déclaration
de candidature, en précisant leurs coordorurées.

6 - Composition du dossier :

6-1 - Concemant la candidature, les pièces suivantes devront figurer au dossier :

a) les documents permettant une identification du candidat, notamnent un exemplaire des
statuts s'il s'agit d'une personne morale de droit privé ;

b) une déclaration sur I'honneur du candidaf certifiant qu'il n'est pas l'objet de I'une des
condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du CASF ;



c) une déclaration sur l'hormeur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures
mentionnées aux articles L. 313-1,6, L. 331,-5, L. 47"1-3, L. 472-"10, L. 474-2 ou L. 474-5 ùt
CASF;

d) une copie de la dernière certification du comrnissaire aux comptes s'i1 y est tenu en verhl
du code du commerce ;

e) 1es éléments descript{s de son activité dans le domaine médico-social et de la situatlon
financière de cette activité ou de son but médico-social, tel que résultant de ses statuts
lorsqu'ilne dispose par encore d'ule telle activité.

6-2 - Concernant la réponse au projet, les documents suivants serontjoints :

a) tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux
besoins décrits par le cahier des charges ;

b) un état descripti{ des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire :

. un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la
prise en charge comprenant '

) un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à
l'article L. 311-8 du CASF,

F l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en
application des articles L. 311-3 et L. 311-8 du CASF,

) 1a méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de
l'article L. 312-8 du CASF, ou le résultat des évaluations faites en
application du même article dans 1e cas d'une extension ou d'une
transformatior;

F 1e cas échéant, les modalités de coopération envisagées en application de
l'article L. 312-7 du CASF,

' un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des
effectifs par type de qualification ;

' selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatiJ aux
exigences architecturales comportant :

! une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantatiorl
la surface et la nature des locaux en fonction de leur finalité et du oublic
accompagné ou accueilli.

. un dossier financier comportant :

) le bilan financier du projet et le plan de financement de I'opération,

) les comptes annuels consolidés de i'organisme geslionnaire lorsqu'ils sont
obligatoires,

) }e programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des
opérations, leurs cofits, leurs modes de financement et ul plalning de
réalisation,

F si le projet répond à r;ne extension, 1e bilan comptable de ce centre,



1es incidences sur le budget d'exploitation du centre du plan de financement
mentionné ci-dessus,

le budget prévisionnel en année pleine du centre pour sa première alnée de
fonctionnement.

c) dans le cas où plusieurs pelsônnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour
proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées devra être
fourni.

7 - Publication et modalités de consultation de l'avis d'appel à projets :

Le présent avis d'appel à projets est publié au RAA de la préfecture de département ; Ia date
de pubiication au RAA vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers jusqu'à la date de
clôbure lixée le 12 octobre 2016.

Cet avis peut êhe remis gratuitement dans un délai de huit jours aux candidats qui 1e

demandent par courrier recomrnandé avec avis de réception.

I - Précisions complémentaires :

Les candidats peuvent dernander à la préfecture de département des cornpléments
d'inJormations soant Ie 4 octobre 2016 exclusivement par messagerie électronique à I'adresse
suivante : drlcs-hebergement@yoelines.gouxy' en mentionnant, dans l'objet du courriel, la
référence de I'appel à projet "Appe1 à projets 2017 - CPH'.

La préfecture de départernent pourra faire connaître à I'ensemble des candidats via son site
internet www.yvelines.gouv.fr des précisiors de caractère général qu'elle estirne nécessaires
au plus tard ie 6 octobre 2016.

9 - Calendrier :

Date de publication de 1'avis d'appel à projets au RAA : le 11 août 2016

Date limite de réception des projets ou de dépôt des dossiers de candidatures : 1e 12 octobre
2016

Date prévisionnelle de la réunion de la comrnission de sélection d'appel à projets : entre le
17 octobre et 1e 4 novembre 2016

Date prévisionnelle de notification de 1'autorisation et information aux candidats non retenus
: ie 15 décembre 2016

Date limite de la notification de 1'autorisation :1e-12Êêvrter 2017
Fait à Versailles, le

P/Le prefet du departement des lvelines

0I A0t|T 2016

Juliea CEÀRLES



Annexe 1

CAHIER DES CHARGES D'APPEL À PROTETS

CAHIER DES CHARGES

Avis d'appel à projets n" 01-2016

Pour la création de places en Centres provisoires d'hébergement (CPH) 500

DESCRIPTIF DU PROIET

NATURE Centres provisoires d'hébergement CPH)

PUBLIC
Bénéficiaires de la protection

internationale
TERRITOIRE Ile-de-France

PRÉAMBULE

Le présent document, annexé à favis d'appel à projets érnis par la préfecture des Yvelines
(Direction départementale de 1a cohésion sociale - DDCS) en vue de la création de places de
centres provisoires d'hébergement pour bénéficiaires de la protection internationale dans la
région Ile-de-France/ en fespèce le département des Yvelines, constitue 1e cahier des charges
auquel 1es dossiers de candidature devront se con{ormer.

Le Gouvernement en réponse à l'arrivée de migrants d'une ampleur exceptiorrnelle en
Europe depuis 2014 et ar nombre croissant de personnes bénéficiaires d'un statut de
protecton (+30 "Â) a décidé de créer pour la deuxième année consécutive 500 nouvelles
places de CPH, dans le cadre d'une démarche d'amélioration des conditions d'accueil en
France des bénéficiaires d'une protection internationale les plus vulnérables. Cet
hébergernent temporaire constitue pour ce public fragilisé par l'exil, une étape importante
dans leur processus d'intégration.

Parmi ces 500 places, certaines correspondront à des extensions de faible ampleur (moins de
30 oÂ de la capacité initiale des centres concernés) et seront donc exernptés de la présente
procédure d'appel à projets, en application de l'article D.313-2 modifié du code de l'action
sociale et des familles.

En tant que CHRS spécialisé, 1es CPH sont soumis à la réglementation encadrant 1es

établissements sociaux autorisés au sens de l'article L.312-1, du CASF.

Dès lors, 1e présent appel à projets vise à sélectionner des projets d'extension ou de créations
de places en centres provisoires d'hébergement notarnment dans des bassins d'emplois non
saturés et/ou des territoires o{frant une offre de logement suffisante permettant la sortie des
bénéficiaires du dispositil par leur accession à femploi et/ou au logement en veillant à une
répartition territoriale de lloffre d'hébergement.



1. LE CADRE JURIDIQUE DE L'APPEL A PROJETS

La loi n" 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 1'hôpital et relative aux
patients, à la santé et aux teffitoires (HPST) a rénové la procédure
d'autorisation de créatiory extension et trans{ormation des établissements et
services sociaux et médico-sociaux en introduisant uf-re procédure d'appel à
projet ;

Le décret n" 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projets et
d'autorisation mentionnée à farticle L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des
familles (CASF), modilié par 1e décret no2014-565 du 30 mai 2014 complété par
la circulaire du 20 octobre 2014, qui précise les dispositions réglementaires
applicables à cette nouvelle procédure d'autorisation des établissements et
services médico-sociaux.

La Préfecture des Yvelines, compétente en vertu de l'article L. 313-3 c du CASF pour
délivrer l'autorisation/ ouvre un appel à projets pour 1a création de places de CPH dans 1e

département des Yvelines. L'autorisation ne peut être supérieure à quinze ans ; el1e peut être
renouvelée une fois au vu des résuitats positifs de l'évaluation. Le présent cahier des charges
est établi conformément aux disoositions de l'article R.313-3 du CASF.

2. LES BESOINS

2.1/ Le public bénéficiaire de 1a protection internationale

L'année 2015 avec 80 075 demandes déposées eruegistre une hausse de 23,6 % pat
rapport à fannée 2014.

Cette hausse se manifeste par un nombre croissant de personnes bénéficiaires d'un
statut de protection. En 2015, 19 450 demandeurs d'asile ont obtenu le statut de réfugié contre
14 512 en201,4, soit ule augmentation de 34 %. Cette hausse de l'accès au statut se confirme par
ailleurs avec les premiers chiffres de |OFPRA pour 1'année 2016.

2.2/ Le dispositif national d'accueil

Les centres provisoires d'hébergement (CPH) font partie du dispositif national
d'accueil des demandeurs d'asile et des réfugiés (DNA).

Depuis 2016, à 1a faveur de 1a création de 500 nouvelles places d'hébergemen! 1e parc
de places d'hébergement en centre provisoire d'hébergement (CPH) compte 34 centres et
couvre l'ensemble du territoire à 1'exception de 1a Normandie et de la Corse pour 1601

places.

Les CPH ont vocation à fluidifier le parc d'hébergement en accueillant 1es béné{iciaires
d'une protection sortant de CADA qui ne peuvent accéder directernent au logement, pour
des raisons d'autonomie ou de saturation du parc de logement sur certains territoires.

Vu

Vu

Les CPH ont également vocation à
hébergés dans des structures d'urgence, qui
d' absence d' autonomie.

accueiilir 1es bénéficiaires d'une protection
répondent à des critères de vulnérabilité et



2.3/ Description des besoins

L'objectif des CPH est tout d'abord de permettre llaccès à l'autonomie par le
logement et par l'emploi du public bénéficiaire de la protection internationale. Dès lors, une
attention particulière sera portée aux proiets situés sur des territoires offrant un basstn

d'emploi accessible aux publics en difficulté d'insertion et/ou disposant d'un parc de

logements détendu" afin de faciliter f intégration du public accueilli, et la fluidité du
dispositif.

Les territoires d'irnplantation devront également bénéficier d'un équipement
suffisant en établissements d'enseignement et en services de santé ou permethe un accès

{acile à ces équipements.

Etant dorulé les délais restleints de mise en ceuvre des projets, la capacité des

porteurs à ouvrir rapidement des places sera examinée avec attention. A ce titre, ul
engagement - ou à défaut une position écrite - du propriétaire des locaux quant à la rnise à

disposition de ceux-ci pour fimplantation du CPH est souhaitable.

En outre, dans la recherche d'une rationalisation du coût des centres et d'une
mutualisation de certaines des prestations et activités réalisées, il est impoltant qu'une taille
critique soit atteinte, dans le cadre de procédures d'extension de centres existants. Pour la
création de CPH, il conviendra de veiller à ce que le centre atteigne une capacité minirnale de
50 places. Les projets de création de nouveaux centres seront prioritaires sur les telritoires
non dotés de CPH, comme la Normandie.

En{in, 1a capacité à accueillir et à accompagner un public considéré comrne
vulnérable sera exarninée avec une attention particulière. L'accessibfité des lieux
d'hébergemenf mais encore laccent porté à une prise en charge efficace et une orientation
adaptée des personnes identifiées comme vulnérables étant à rechercher. L"équipement des

lieux de vie en matériel médical n'est toutefois pas une priorité. Une attention sera également
portée aux projets accueillant des bénéficiaires âgés de moins de 25 ans.

3. OBJECTIFS ET CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

Les éléments ci-après sont également intégrés dans 1a convention type annexé au décret
du 2 mars 2016 relati.f aux centres provisoires d'hébergement des réfugiés et des bénéficiarres
de ia protection subsidiaire

3.1/ Public concerné

Les persorures directement concernées par les projets qui seront présentés sont les
bénéficiaires de la protection intemationale.

3.2/ Missions des CPH

1'accueil et 1'hébergement ;
l'accès aux droits civiques et sociaux ;
l'accès aux soins et à 1a santé ;
l'accompagnement vers femploi et la formation professionnelle par un projet
individualisé ;



l'accompagnement dans 1es actes de la vie quotidienne, ainsi que 1e soutien à Ia
parentalité et à la scolarité ;
l'accompagnement vers le logement autonome et la gestion de la sortie du centre ;
l'accompagnement à la vie sociale et f insertion dans le tissu social. Un partenariat
étroit avec les acteurs intervenant auprès des bénéficiaires pour mobiliser les
dispositifs d'insertion de droit comrnun existant; l'animation socio-culturelle ;
L'accornpagnement dans l'accès à une formation linguistique dans le cadre du contrat
d'intégration républicaine (CIR) ;
Assumer ie rôle de référent pour des actions d'intégration des bénéficiaires d'une
protection internationale à l'échelle du département par l'établissement de
conventions.

3.3 / Partenariats et coonération

Les actions menées par le CPH s'inscrivent dans un partenariat étroit en mise en
réseau avec tous 1es acteurs de l'insertion sociale et sanitaire associati{s et institutionnels,
locaux et nationaux. Ces réseaux appuient 1es CPH dans ses missions d'accueil et
d'accompagnement des bénéficiaires de la protection internationale pendant la durée de leur
prise en charge. (ex: Pôle emploi, 1e Greta, la mission locale, Ies chantiers d'insertioru 1es

CPAM, 1es CAF, les centres de soins et de consultation spécialisés dans le soutien
psychologique et le traitement des personnes ex, les CMP et la PMI, llOFIl etc.)

Dans le cadre des procédures de suivi et d'évaluation menées par les services
compétents de I'Etat les opérateurs répondront aux demandes de renseignements relatives
aux données des centres qu'i1s gèrent.

3.4/ Délai de mise en ceuvre

Les places autorisées devront être ouvertes au plus tard 1e 1* janvrer 2017 -

3.5,/ Durée de fautorisation du service

En application de farticle L. 313-1 du CASF, 1e service sera autorisé pour une durée
déterminée. Le présent cahier des charges prévoit que cette autorisation sera donnée pour
une durée de quinze ans. À f issue de ces quinze ans, et en application du texte susvisé,
l'autorisation sera renouvelable au vu des résultats positifs d'une évaluation.

4. PERSONNELS ET ASPECTS FINANCIERS

4.1/ Encadrement

Le taux d'encadlement sera d'un ETP pour un minimum de 10 personnes. Ce seuil
pourra donc être de 1 ETP pour plus de 10 résidents mais tout en maintenant un niveau de
prestations permettant d'assurer 1a qualité de l'accompagnement indiqué dans ce cahier des
charges.



4.2 / Cadr age l.r.tdgétair e

En vertu de larticle R. 314-105 (X,1) du CASF, les dépenses liées à lactivité du CPH
seront prises en charge par lEtat sous forme d'une dotation globale de financement. Cette
dotation est fixée par les préfets de région d'implantation des centres, en tenant compte des
publics accueillis et des conditions de leur prise en charg_e (article R. 314-150 du CASF), tels
que prévu dans la convention conclue entue le centre et liÉtat (article L. 3tt5-3 du CASF.

Le budget prévisionnel devra prendre en compte un cott à la place de 25 € par jour et par
personne.

,^'i ,4.5/ tsValuanon

Le projet devra présenter une démarche d'évaluation inteme et externe,
conformément aux dispositions des articles L. 312-8 et D. 312-203 et suivants et du CASF.



Annexe 2

CALENDRIER PRÉVISIONNEL D'APPEL À PNOITTS MÉDICO-SOCIAUX

Compétence de la préfecture des Yvelines

Calendrier prévisionnel 2O16 - 2017

de I'appel à projets relatif à la création de places de centres provisoires d'hébergement
relevant de la de la nréfecture du des Yvelines

Création de places en centres provisoire d'hébergement (CPH)

Capacités à créer 500 places au niveau national

Territoire d'imolantation Déoartement des Yvelines

Mise en æuvre Ouverture des places en janvier 2017

Population ciblée Bénéficiaires d'une protection internationale
au titre de I'asile

Calendrier prévisionnel
Avis d'appel à projets : 11 août 201.6

Période de déoôt : 12 août - 12 octobre 2016



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016201-0007 
 
 
 

signé par 
Philippe MERLE, Directeur de la  Direction des Services Informatiques de Paris-

Normandie 
 

Le 19 juillet 2016  
 
 
 
 
 

Yvelines 
DGFP 

 
 

 
 
 
 

Décision de délégation générale de signature au sein de la Direction des Services Informatiques 
de Paris-Normandie 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016210-0004 
 
 
 

signé par 
Nelly SIMON, La chef du service d’économie agricole 

 
Le 28 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction Départementale des Territoires 

 
 

 
 
 
 

ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER N° 2016-380 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016217-0003 
 
 
 

signé par 
Henri KALTEMBACHER, Chef de l’Unité Territoriale de s Yvelines 

 
Le 4 août 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société Picheta pour son établissement de Conflans 
Sainte Honorine . 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016222-0001 
 
 
 

signé par 
Francoise TOLLIER, Secrétaire générale 

 
Le 9 août 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/131  "La Jolie Mantaise" 

 
  
 
 
 












